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La-1o-res'epliquepar là-dessus, mais si l'on ne veut pas en
tirer des conclusions illogiques; il faut l'interpréter dans le sens
le plus large.

Le statut suppose trois façons de construire une église : '10 par
la fabrique (au moyen de ses revenus), 2o (par la fabrique) au
moyen de souscriptions volontaires et 3o par cotisation légale.
Evidemment, il n'y a lieu d'élire des syndics que dans le troi-
sième cas. Les syndics sont donc aussi chargés de pféparer et
prélever la cotisation, et l'on peut dire que la construction d'une
église, le paiement des travaux et le prélèvement des deniers
nécessaires à. ce paiement, sont une seule affaire, constituent
une fonction unique. Et, en l'absence d'un texte positif qui
,substitueýla-fabriqhe aux syndics après leur riddition de-comptes,
dans l'année qui :suit la fin et le paiement dës travaux, les
syndics ne seraient certainëment pas décha2gés de leurs fonc-
tions avant la perception intégrale de la cotisation. Môme, ce
'texte positif établit presque une, anômalie en déchargeant les
syndics avant l'accomplis'sèment de toutes les fins pour lesquelles
ils ont été élus, mais-enfin, eest la loi, il faut la prendre telle:
qu'elle est et lui donner, en- ce qu'elle a d'obscur, la plus grande
portée, afin de la concilier autant que possible avec les principes.

Or, un acte de cetisation ne peut être fait payable en moins
de troii ans, ni moins"de douze versements. Par-conséquent,
le prix stipulé dans le contrat avec l'entreprenet.r doit être fait
payable aux mêmes conditions, ou bien, pour le payer, il faut
contracter un emprunt aux même.s termes que l'acte de cotisa-
tion. Dans-un cas.comme dans l'autre, le paiement des travaux
n'est complété qu'avec le prélèvement du dernier terme de la
cotisation et il ne peut y avoir alors que des arrérages à recou-
vrer. Les syndics n'étant déchargés qu'à ce moment, ils' se.
trouvent, en réalité, avoir accompli toute les fins pour lesquelles
ils ont été élus.

Donc, pour mettre le statut d'accord avec les principes,, la
pratique et le bon sens, il faut décider qie le paiement des tra-
vaux de constructi3n d'une église veut dire l'exliunction de toute dette
créée pour cet objet. (1)
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(1) Nous remeróidns notre corrapondánt, oxcellent légiste, do la réponse claire
et précise qu'il a lien roulu môus donner sur un poiùt"de Droit Paroissial.
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